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 MOTIFS DU JUGEMENT DE LA COUR 
 (Prononcés à l'audience à Québec, Québec, 
 le lundi 10 février 1997) 
 
 
LE JUGE MARCEAU 
 
 

 Il est clair que n'est mise en cause dans cette requête en révision 

judiciaire qu'une pure question d'appréciation des faits et des circonstances dans 

lesquelles le requérant a fait les fausses déclarations pour lesquelles il a été pénalisé, et 
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la Cour n'a aucun motif pour intervenir dans la décision du Conseil arbitral confirmée 

par le juge-arbitre. 

 

 Le demande ne peut qu'être rejetée. 

 

 
                        "Louis Marceau"                  
 j.c.a. 
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